
ADHÉREZ À LA MUTUELLE SOCIALE

Santé – Solidarité – Sécurité



Qui peut adhérer ?

Famille nucléaire prise en charge

Agents des Douanes en activité
Couverture santé complète pour vous et vos ayants droit
Tiers (non agents des Douanes)
Adhésion individuelle ou familiale, sous conditions accessibles

1 adhérent + conjoint(e) + 3 enfants
Soit 5 bénéficiaires couverts par famille nucléaire avec les deux 
options santé

Rajouts possibles pour les familles élargies :

Deux formules santé au choix :

Option 1 – Standard
• Prise en charge : 80%
• Plafond annuelle : 3 000 000 FCFA par bénéficiaire
• Cotisation mensuelle : 30 000 FCFA
• Couverture santé pour une famille nucléaire de 5 personnes
• Rajouts pour famille élargie :
o Enfants supplémentaires : 5 000 FCFA par enfant
o Adultes supplémentaires : 7 500 FCFA par adulte
o Plafond ajusté à chaque rajout



Dans les deux options, vous bénéficiez :

Facilité d’accès à la couverture médicale :

• Accès à un réseau national de cliniques, pharmacies et opticiens
• Prise en charge des frais médicaux, pharmaceutiques, optiques et           
hospitaliers
•  Prise en charge des ayants droit
• Accompagnement social et suivi personnalisé

Il suffit d’enregistrer le numéro de téléphone kera qui est rattaché à une IA et d’échanger avec lui sur 
watsapp en cas de besoin ( consultations, hospitalisation, achat de médicaments et de lunettes)
L’ipm prends la totalité du montant dut et c’est après que le membre va payer ( le ticket modérateur 
20% ou 10% selon l’option choisie) via les modes de transactions ( wave, OM) à la mutuelle des 
douanes directement.

Dossier d’adhésion :
• Formulaire d’adhésion
• Pièce d’identité ou carte professionnelle
• Photo d’identité
• RIB
• Liste et justificatifs des ayants droit

Option 1 – Standard
• Prise en charge : 80%
• Plafond annuelle : 3 000 000 FCFA par bénéficiaire
• Cotisation mensuelle : 30 000 FCFA
• Couverture santé pour une famille nucléaire de 5 personnes
• Rajouts pour famille élargie :
o Enfants supplémentaires : 5 000 FCFA par enfant
o Adultes supplémentaires : 7 500 FCFA par adulte
o Plafond ajusté à chaque rajout

Option 2 – Premium
• Prise en charge : 90%
• Plafond annuelle : 5 000 000 FCFA par bénéficiaire
• Cotisation mensuelle : 55 000 FCFA
• Couverture santé pour une famille nucléaire de 5 personnes
• Rajouts pour famille élargie :
o Enfants supplémentaires : 10 000 FCFA par enfant
o Adultes supplémentaires : 15 000 FCFA par adulte
o Plafond ajusté à chaque rajout



• Accès à un réseau national de cliniques, pharmacies et opticiens
• Prise en charge des frais médicaux, pharmaceutiques, optiques et           
hospitaliers
•  Prise en charge des ayants droit
• Accompagnement social et suivi personnalisé

Option 2 – Premium
• Prise en charge : 90%
• Plafond annuelle : 5 000 000 FCFA par bénéficiaire
• Cotisation mensuelle : 55 000 FCFA
• Couverture santé pour une famille nucléaire de 5 personnes
• Rajouts pour famille élargie :
o Enfants supplémentaires : 10 000 FCFA par enfant
o Adultes supplémentaires : 15 000 FCFA par adulte
o Plafond ajusté à chaque rajout

Mutuelle des Douanes du Sénégal
Deux options, une seule priorité : votre santé 


